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ff i l i è r ei l i è r e
S a p e u r sS a p e u r s

P o m p i e r sP o m p i e r s

* ** *
SS a p e u r s  e t  a p e u r s  e t  cc a p o r a u x  a p o r a u x  ( p . 3 )( p . 3 )

SS e r g e n t s  e t  A d j u d a n t se r g e n t s  e t  A d j u d a n t s ( p . 9 )( p . 9 )

ll i e u t e n a n t si e u t e n a n t s ( p . 1 5 )( p . 1 5 )

cc a p i t a i n e s ,  a p i t a i n e s ,  cc o m m a n d a n t s ,  l i e u t e n a n t -o m m a n d a n t s ,  l i e u t e n a n t -

cc o l o n e l s  e t  o l o n e l s  e t  cc o l o n e l s .o l o n e l s . ( p . 2 3 )( p . 2 3 )

ii n f i r m i e r s .n f i r m i e r s . ( p . 2 9 )( p . 2 9 )

ii n f i r m i e r s  d ’ e n c a d r e m e n t .n f i r m i e r s  d ’ e n c a d r e m e n t . ( p . 3 5 )( p . 3 5 )

mm é d e c i n s  e t  é d e c i n s  e t  PP h a r m a c i e n s .h a r m a c i e n s . ( p . 4 1 )( p . 4 1 )
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Cadre d’emplois des:

Sapeurs et  caporaux

Décret n° 2012-520 du 20 avril 2012 (Statut particulier)

Grades:
.Sapeur de 2ème classe

.Sapeur de 1ère classe

.caporal.

.caporal-chef.

catégorie
c

mode d’AccèSmode d’AccèS

Sapeurs 

de 2e classe

Sans concours 

Ouvert aux sapeurs-
pompiers volontaires jus-
tifiant de trois ans au
moins d’activité en cette
qualité ou en qualité de
jeune sapeur-pompier, de
volontaire civil de sécurité
civile, de sapeur-pompier
auxiliaire ou de militaire
de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris, du 
bataillon des marins-pom-
piers de Marseille ou des
unités d’instruction et d’in-
tervention de la sécurité
civile et ayant validé la to-
talité des unités de valeur
de la formation initiale. 

Sapeurs

de 1re classe 

concours externe
(sur épreuves)

Ouvert aux candidats ti-

tulaires d’un titre ou di-
plôme classé au moins au
niveau V ou d’une qualifi-
cation reconnue comme
équivalente à l’un de ces
titres ou diplômes dans
les conditions fixées par
les dispositions du décret
du 13 février 2007 .

Ouvert aux candidats
ayant la qualité de sa-
peur-pompier volontaire,
justifiant de trois ans au
moins d’activité en cette
qualité ou en qualité de
jeune sapeur-pompier, de
volontaire du service 
civique assurant des mis-
sions de sécurité civile,
de sapeur-pompier auxi-
liaire ou de militaire de 
la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris, du 
bataillon des marins-pom-
piers de Marseille ou des
unités d’instruction et d’in-
tervention de la sécurité
civile et ayant suivi avec
succès la formation ini-
tiale de sapeur-pompier
volontaire de 2e classe ou
une formation jugée équi-
valente .

(Ce concours externe est
également ouvert aux
candidats ressortissants

des Etats membres de
l’Union européenne ou
d’un autre Etat partie à
l’accord sur l’Espace éco-
nomique européen justi-
fiant d’une qualification
jugée équivalente à celle
délivrée aux sapeurs-
pompiers volontaires et
de trois ans d’activité.

miSSionSmiSSionS

Les sapeurs et caporaux
exercent leurs fonctions
dans les services d’incen-
die et de secours 
mentionnés à l’article 
L. 1424-1 du code général
des collectivités territo-
riales pour l’accomplis-
sement des missions défi-
nies à l’article L. 1424-2
du même code.

Sapeurs de 2e et 1re
classe

Ils participent à ces mis-
sions en qualité d’équi-
pier, sous réserve d’avoir
satisfait aux obligations
de formation définies par
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arrêté du ministre de l’in-
térieur, les sapeurs de 1re
classe ayant vocation à
participer aux interven-
tions nécessitant une
technicité supérieure ;

caporaux et les capo-
raux-chefs

Ils participent à ces mis-
sions en qualité de chef
d’équipe, sous réserve
d’avoir satisfait aux obli-
gations de formation défi-
nies par arrêté du ministre
de l’intérieur, les capo-
raux-chefs ayant vocation
à participer aux interven-
tions nécessitant un ni-
veau d’expertise
supérieur. Les caporaux
et les caporaux-chefs
peuvent subsidiairement
effectuer des tâches
d’équipier.

Sapeurs de 2e et 1re
classe, les caporaux et
les caporaux-chefs

Ils peuvent également se
voir confier des tâches de
gestion administrative et
technique inhérentes à
l’accomplissement des
missions opérationnelles
mentionnées aux 1° et 2°.

Sapeurs de 1re classe,
les caporaux et les ca-
poraux-chefs

Ils participent aux
activités de formation 
incombant aux services
départementaux d’incen-
die et de secours. 

evolution deevolution de

cArrière cArrière 

Avancement de
grade

Sapeur de 1re classe

Peuvent être promus au
grade de sapeur de 1re
classe par voie d’examen
professionnel les sapeurs
de 2e classe justifiant de
deux ans au moins de ser-
vices effectifs dans leur
grade et de la validation
de la totalité des unités de
valeur de la formation à
l’emploi d’équipier. 

caporal

Peuvent être promus au
choix au grade de caporal
les sapeurs de 1re classe
justifiant, au 1er janvier
de l’année au titre de la-
quelle est établi le tableau
d’avancement, de trois
ans au moins de services
effectifs dans leur grade. 

(Dès leur nomination, les
sapeurs de 1re classe
promus au grade de capo-
ral reçoivent la formation
de chef d’équipe définie
par arrêté du ministre de
l’intérieur. Ils ne peuvent
se voir confier les fonc-
tions opérationnelles affé-
rentes qu’après validation
de la totalité des unités de
valeur de cette formation.) 

caporal-chef 

Peuvent être promus au
choix au grade de capo-
ral-chef les caporaux jus-
tifiant, au 1er janvier de
l’année au titre de la-
quelle est établi le tableau
d’avancement, de six ans
au moins de services ef-
fectifs dans leur grade et
de la validation depuis
plus de cinq ans de la to-
talité des unités de valeur
de la formation à l’emploi
de chef d’équipe. 

formAtionformAtion

Dès leur recrutement,
les stagiaires reçoivent
une formation d’intégra-
tion et de professionnali-
sation dans une école
départementale de sa-
peurs-pompiers. La du-
rée, l’organisation et le
contenu de cette forma-
tion sont définis par arrêté
conjoint du ministre de
l’intérieur et du ministre
chargé de la fonction pu-
blique.

Les stagiaires ne peu-
vent se voir confier de
missions à caractère opé-
rationnel avant d’avoir 
validé la totalité des uni-
tés de valeur de cette for-
mation d’intégration et de
professionnalisation. Tou-
tefois, ils peuvent, compte
tenu de leurs qualifica-
tions antérieures, être au-
torisés à participer à des
missions opérationnelles
et être dispensés de 
suivre les formations 
correspondant à des com-
pétences déjà acquises.

Une commission insti-
tuée par arrêté du minis-
tre de l’intérieur examine
le contenu des qualifica-
tions acquises par les
agents avant leur nomina-
tion dans le présent cadre
d’emplois et émet un avis
sur les dispenses pa-
tielles ou totales de la for-
mation d’intégration et de
professionnalisation pré-
vue ci-dessus. 

Le stage d’une année
est prolongé par décision
de l’autorité territoriale in-
vestie du pouvoir de no-
mination lorsque l’école
départementale de sa-
peurs-pompiers n’a pu, au
cours de ladite année,
dispenser à l’intéressé sa
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formation d’intégration et
de professionnalisation.

Cette prolongation ne
peut dépasser un an.

détAchementdétAchement

Peuvent être détachés
dans le présent cadre
d’emplois :

1° Les fonction-
naires civils et les mili-
taires appartenant à un
corps, cadre d’emplois ou
emploi de catégorie C ou
de niveau équivalent ;

2° Les ressortis-
sants d’un Etat membre
de l’Union européenne ou
d’un autre Etat partie 
à l’accord sur l’Espace
économique européen
exerçant dans le ou les
Etats membres intéressés
dans les conditions fixées
par le décret du 22 mars
2010 .

(Ils ne peuvent exercer
les fonctions et emplois
correspondant au grade
de détachement qu’après
avoir validé la totalité des
unités de valeur de la for-
mation d’intégration et de
professionnalisation ou de
la formation de chef
d’équipe . Toutefois, ils
peuvent, compte tenu de
leurs qualifications, être
dispensés de tout ou par-
tie des formations corres-
pondant aux qualifications
déjà acquises.)
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

iB 297 298 299 303 310 318 328 337 348 364 388

im 309 310 311 312 313 314 315 319 326 338 355

mini 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a -

maxi 1a 2a 2a 3a 3a 3a 4a 4a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

iB 298 299 303 310 323 333 347 360 374 389 413

im 310 311 312 313 314 316 325 335 345 356 369

mini 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a -

maxi 1a 2a 2a 3a 3a 3a 4a 4a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

iB 299 302 307 322 336 351 364 380 398 427 446

im 311 312 313 314 318 328 338 350 362 379 392

mini 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a -

maxi 1a 2a 2a 3a 3a 3a 4a 4a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7

iB 347 362 377 396 424 449 479

im 325 336 347 360 377 394 416

mini 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a -

mAXi 2a 2a 3a 3a 3a 4a -

echel le  3

echel le  4

echel le  5

echel le  6
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tableau d’avancement  /  condit ions :
- au choix : Peuvent être promus au grade de caporal les sapeurs de

1re classe justifiant, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est établi

le tableau d’avancement, de trois ans au moins de services effectifs dans

leur grade.

c o n c o u r s  e x t e r n e s
Sur épreuves :

- Ouvert aux candidats titulaires d’un titre

ou diplôme classé au moins au niveau V

ou d’unequalification reconnue comme

équivalente à l’un de ces titres ou di-

plômes.

- Ouvert aux candidats ayant la qualité de

sapeur-pompier volontaire, justifiant de

3 ans au moins d’activité en cette qualité

ou en qualité de jeune sapeur-pompier, de

volontaire du service civique assurant des

missions de sécurité civile, de sapeur-

pompier auxiliaire ou de militaire de la bri-

gade de sapeurs-pompiers de Paris, du

bataillon des marins-pompiers de Mar-

seille ou des unités d’instruction et d’in-

tervention de la sécurité civile et ayant

suivi avec succès la formation initiale de

sapeur-pompier volontaire de 2e classe ou

une formation jugée équivalente. 

c A P o r A l

S A P e u r  1 è r e  c l a s s e

tableau d’avancement  /  condit ions :
- au choix: Peuvent être promus  au grade de caporal-chef les caporaux

justifiant, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est établi le tableau

d’avancement, de six ans au moins de services effectifs dans leur grade et de

la validation depuis plus de cinq ans de la totalité des unités de valeur de la

formation à l’emploi de chef d’équipe. 

c A P o r A l  -  c h e f

S A P e u r  2 è m e  c l a s s e

S a n s  c o n c o u r s

tableau d’avancement  /  condit ions :
- par voie d’examen professionnel les sa-

peurs de 2e classe justifiant de deux ans au

moins de services effectifs dans leur grade

et de la validation de la totalité des unités de

valeur de la formation à l’emploi d’équipier. 
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Cadre d’emplois des:

Sous-off ic iers 
Décret n° 2012-521 du 20 avril 2012 (Statut particulier)

Grades:
.Sergent.

.Adjudant.

catégorie
c

mode d’AccèSmode d’AccèS

Sergent

concours interne

ouvert pour 30% des
postes à pourvoir:

- Aux candidats des
grades de caporal et de
caporal-chef de sapeurs-
pompiers professionnels
justifiant, au 1er janvier
de l’année au titre de la-
quelle le concours est or-
ganisé, de trois ans au
moins de services effec-
tifs dans leur grade ou
dans ces deux grades et
de la validation de la tota-
lité des unités de valeur
de la formation à l’emploi
de chef d’équipe ;

- Aux fonctionnaires
et agents publics des col-
lectivités territoriales, de
l’Etat, des établissements
publics qui en dépendent,
y compris ceux mention-
nés à l’article 2 de la loi
n° 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statu-
taires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière,
aux militaires, ainsi
qu’aux agents en fonc-
tions dans une organisa-
tion internationale inter-
gouvernementale, comp-

tant au moins quatre ans
de services publics au 1er
janvier de l’année au titre
de laquelle le concours
est organisé, et titulaires
d’une qualification recon-
nue comme équivalente à
celle de l’emploi opéra-
tionnel réservé par leur
statut particulier aux sa-
peurs-pompiers profes-
sionnels mentionnés.

Ce concours est égale-
ment ouvert aux candidats
justifiant de quatre ans de
services auprès d’une 
administration, un orga-
nisme ou un établisse-
ment mentionnés au
deuxième alinéa du 2° de
l’article 36 de la loi du 26
janvier 1984, dans les
conditions fixées par cet
alinéa et par le décret du
22 mars 2010 . 

Promotion interne

ouverte pour 70% des
postes à pourvoir:

- Après examen profes-
sionnel pour 70% des
postes à pourvoir au titre
de la promotion interne,
les caporaux et caporaux-
chefs de sapeurs-pom-
piers professionnels
justifiant, au 1er janvier
de l’année au titre de la-
quelle la sélection par

cette voie est organisée,
de six ans au moins de
services effectifs dans
leur grade ou dans ces
deux grades et de la vali-
dation de la totalité des
unités de valeur de la for-
mation à l’emploi de chef
d’équipe ;

- Après avis de la com-
mission administrative 
paritaire compétente pour
30% des postes à pour-
voir au titre de la pro-
motion interne, les capo-
raux-chefs de sapeurs-
pompiers professionnels
justifiant, au 1er janvier
de l’année au titre de la-
quelle la sélection par
cette voie est organisée,
de six ans au moins de
services effectifs dans
leur grade et de la valida-
tion de la totalité des uni-
tés de valeur de la
formation à l’emploi de
chef d’équipe.

miSSionSmiSSionS

Les sous-officiers exer-
cent leurs fonctions dans
les services d’incendie et
de secours mentionnés 
à l’article L. 1424-1 du
code général des collecti-
vités territoriales pour
l’accomplissement des
missions définies à l’arti-
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cle L. 1424-2 du même
code.

Sergents

Ils participent à ces mis-
sions en qualité de chef
d’agrès d’un engin com-
portant une équipe, sous
réserve d’avoir satisfait
aux obligations de forma-
tion définies par arrêté du
ministre de l’intérieur. Ils
peuvent subsidiairement
effectuer des tâches de
chef d’équipe ou d’équi-
pier .

Adjudants

Ils participent à ces mis-
sions en qualité de chef
d’agrès tout engin, sous
réserve d’avoir satisfait
aux obligations de forma-
tion définies par arrêté du
ministre de l’intérieur. Ils
peuvent subsidiairement
effectuer des tâches de
chef d’agrès d’un engin
comportant une équipe,
de chef d’équipe ou
d’équipier.

les sous-officiers 

Ont, en outre, vocation à
occuper des emplois de
nature administrative et
technique définis à l’arti-
cle 1er du décret du 25
septembre 1990 susvisé
pour l’accomplissement
de tâches découlant des
activités opérationnelles
mentionnées aux 1° et 2°,
sous réserve d’avoir sa-
tisfait aux obligations de
formation définies par ar-
rêté du ministre de l’inté-
rieur.

Ils coordonnent les in-
terventions prévues à
l’article L. 1424-42 du
code général des collecti-
vités territoriales.

Ils  participent aux acti-
vités de formation incom-
bant aux services
départementaux d’incen-
die et de secours. 

evolution deevolution de

cArrière cArrière 

Avancement de 
grade

Adjudant

Peuvent être promus au

choix au grade d’adjudant

les sergents justifiant, au

1er janvier de l’année au

titre de laquelle est établi

le tableau d’avancement,

de six ans de services ef-

fectifs dans leur grade et

de la validation de la to-

talité des unités de valeur

de la formation à l’emploi

de chef d’agrès d’un

engin comportant une

équipe. 

(Dès leur nomination, les

sergents promus au

grade d’adjudant reçoi-

vent la formation d’adap-

tation aux emplois définie

par arrêté du ministre de

l’intérieur. Ils ne peuvent

se voir confier les fonc-

tions afférentes à ces

emplois qu’après valida-

tion de cette formation. )

les sergents qui justi-

fient de trois ans de ser-

vices effectifs dans leur

grade reçoivent l’appella-

tion de sergent-chef.

les adjudants qui justi-

fient de trois ans de ser-

vices effectifs dans leur

grade reçoivent l’appella-

tion d’adjudant-chef. 

formAtionformAtion

Dès leur recrutement, les
sergents stagiaires reçoi-
vent une formation d’adap-
tation à l’emploi de chef
d’agrès d’un engin compor-
tant une équipe dans une
école départementale de
sapeurs-pompiers. 

La durée, l’organisation et
le contenu de cette forma-
tion sont définis par arrêté
conjoint du ministre de l’in-
térieur et du ministre
chargé de la fonction pu-
blique.

(Les sergents stagiaires
ne peuvent se voir confier
de missions à caractère
opérationnel correspon-
dant à l’emploi de chef
d’agrès d’un engin compor-
tant une équipe avant
d’avoir suivi cette forma-
tion.)

détAchementdétAchement

Peuvent être détachés
dans le présent cadre
d’emplois :

1° Les fonction-
naires civils et les mili-
taires appartenant à un
corps, cadre d’emplois ou
emploi de catégorie C ou
de niveau équivalent ;

2° Les ressortis-
sants d’un Etat membre
de l’Union européenne ou
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d’un autre Etat partie à
l’accord sur l’Espace éco-
nomique européen exer-
çant dans le ou les Etats
membres intéressés, dans
les conditions fixées par
le décret du 22 mars 2010
susvisé.

Ils ne peuvent exercer
les fonctions et emplois
correspondant au grade
de détachement qu’après
avoir validé la totalité des
unités de valeur des for-
mations prévues.

Toutefois, ils peuvent,
compte tenu de leurs qua-
lifications, être dispensés
de tout ou partie des for-
mations correspondant
aux qualifications déjà ac-
quises.
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1 2 3 4 5 6 7 8

iB 336 351 380 398 427 449 479 499

im 318 328 350 362 379 394 416 430

mini 1a 6m 2a 2a 2a 9m 2a 9m 3a 3a -

mAXi 2a 2a 6m 2a 6m 3a 6m 3a 6m 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9

iB 351 370 394 422 450 464 481 499 529

im 328 342 359 375 395 406 417 430 453

mini 1a 1a 1a 6m 1a 6m 1a 6m 1a 6m 2a 6m 3a -

mAXi 1a 1a 2a 2a 2a 2a 3a 4a -
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tableau d’avancement  /  condit ions :
- au choix : Peuvent être promus  au grade

d’adjudant les sergents justifiant, au 1er jan-

vier de l’année au titre de laquelle est établi

le tableau d’avancement, de six ans de ser-

vices effectifs dans leur grade et de la vali-

dation de la totalité des unités de valeur de

la formation à l’emploi de chef d’agrès d’un

engin comportant une équipe.

c o n c o u r s   i n t e r n e s

ouvert:
1° Aux candidats des grades de caporal et de caporal-chef  justifiant, au 1er janvier de

l’année au titre de laquelle le concours est organisé, de3 ans au moins de services effectifs dans

leur grade ou dans ces deux grades et de la validation de la totalité des unités de valeur de la for-

mation à l’emploi de chef d’équipe ;

2° Aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de l’Etat, des éta-

blissements publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33

du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la FPH, aux militaires, ainsi qu’aux

agents en fonctions dans une organisation internationale intergouvernementale, comptant au

moins 4 ans de services publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est or-

ganisé, et titulaires d’une qualification reconnue comme équivalente.

S e r G e n t

A d j u d A n t

liste d’apt i tude:  
1° Après examen profess ionnel ,  les  caporaux et  caporaux-chefs

de sapeurs-pompiers  profess ionnels  jus t i f iant ,  au 1er  janv ier  de l ’an-

née au t i t re  de laquel le  la  sé lect ion par  cet te  vo ie  est  organisée,  de 6

ans au moins de serv ices effect i fs  dans leur  grade ou dans ces deux

grades et  de la  va l idat ion de la  to ta l i té  des un i tés de va leur  de la  for -

mat ion à l ’emplo i  de chef  d ’équipe ;

2° Après av is  de la  commiss ion admin is t ra t ive par i ta i re  compé-

tente,  les  caporaux-chefs  de sapeurs-pompiers  profess ionnels  jus t i -

f iant ,  au 1er  janv ier  de l ’année au t i t re  de laquel le  la  sé lect ion par

cet te  vo ie  est  organisée,  de 6 ans au moins de serv ices effect i fs  dans

leur  grade et  de la  va l idat ion de la  to ta l i té  des un i tés de va leur  de la

format ion à l ’emplo i  de chef  d ’équipe.

A d j u d A n t  -  c h e f

P r o m o t i o n  i n t e r n e

S e r G e n t  -  c h e f

Les adjudants qui justifient de trois ans

de services effectifs dans leur grade 

reçoivent l’appellation d’adjudant-chef. 

Les sergents qui justifient de trois ans

de services effectifs dans leur grade 

reçoivent l’appellation de sergent-chef.



14

f i l i è r e  S A P e u r S - P o m P i e r S  P r o f e S S i o n n e l S

G u i d e  - f p t  -

S i t e  S e r v i c e s  p u b l i c s : w w w . f o t e r r i t o r i a u x . o r g

c

nouvel le Bonif icat ions indiciaires

décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 ( “nBi durafour”)

- Chef d’agrès exerçant des fonctions de
commandement de véhicules d’intervention
comprenant au moins deux équipes, et d’une
particulière technicité supposant une expé-
rience de 7 ans au moins ou emploi équiva-
lent supposant la même expérience et

nécessitant l’encadrement de proximité d’au
moins 5 sapeurs pompiers : 

16 points majorés .
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Cadre d’emplois des:

lieutenants 
Décret n° 2012-522 du 20 avril 2012 (Statut particulier)

Grades:
.Lieutenant hors classe.

.Lieutenant de 1ère classe.

.Lieutenant de 2ème classe.

catégorie
B

mode d’AccèSmode d’AccèS

lieutenant

de 2ème classe

concours interne

1° Sergents de sa-
peurs-pompiers profes-
sionnels, titulaires des
unités de valeur pour l’oc-
cupation de l’emploi de
chef d’agrès tout engin,
justifiant de neuf ans de
services effectifs dans le
grade au 1er janvier de
l’année au titre de la-
quelle le concours est or-
ganisé ; 

2° Adjudants de sa-
peurs-pompiers profes-
sionnels justifiant de neuf
ans de services effectifs
en qualité de sous-offi-
ciers au 1er janvier de
l’année au titre de la-
quelle le concours est or-
ganisé ; 

3° Fonctionnaires et
agents publics des collec-
tivités territoriales, de
l’Etat, des établissements
publics qui en dépendent,
y compris ceux mention-
nés à l’article 2 de la loi n°
86-33 du 9 janvier 1986

portant dispositions statu-
taires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière,
aux militaires, ainsi
qu’aux agents en fonction
dans une organisation in-
ternationale intergouver-
nementale, comptant au
moins quatre ans de ser-
vices publics au 1er jan-
vier de l’année au titre de
laquelle le concours est
organisé, et titulaires
d’une qualification recon-
nue comme équivalente à
celle de l’emploi opéra-
tionnel réservé par leur
statut particulier aux sa-
peurs-pompiers profes-
sionnels mentionnés aux
1° et 2° par la commission
mentionnée à l’article 9 du
présent décret. 

4° Candidats justifiant
de quatre ans de services
publics auprès d’une ad-
ministration, un orga-
nisme ou unétablissement
mentionnés au deuxième
alinéa du 2° de l’article 36
de la loi du 26 janvier
1984 , dans les conditions
fixées par cet alinéa et
par le décret n° 2010-311
du 22 mars 2010 . 

Promotion interne

Pour 30% des postes à
pourvoir.

Les adjudants de 
sapeurs-pompiers profes-
sionnels justifiant, au 1er
janvier de l’année au titre
de laquelle la sélection
par cette voie est organi-
sée, de six ans de ser-
vices effectifs dans ce
grade.

L’inscription sur la liste
d’aptitude ne peut interve-
nir qu’au vu de l’attesta-
tion établie par l’école
départementale du ser-
vice départemental d’in-
cendie et de secours dont
dépend l’agent, précisant
qu’il a accompli, dans son
cadre d’emplois d’origine,
la totalité de ses obliga-
tions de formation de pro-
fessionnalisation pour les
périodes révolues. 

lieutenant

de 1ère classe

concours externe 

Pour 50% des postes à
pourvoir.

Ouvert aux candidats 
titulaires d’un titre ou d’un
diplôme sanctionnant
deux années de formation
classée au moins au ni-
veau III, ou d’une qualif-
cation reconnue comme
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équivalente à l’un de ces
titres ou diplômes dans
les conditions fixées par
le décret du 13 février
2007 susvisé ; 

concours interne 

Pour 50% des postes à
pourvoir.

Ouvert : 
a) Aux sapeurs-

pompiers professionnels
comptant au moins quatre
ans de services publics au
1er janvier de l’année 
au titre de laquelle le
concours est organisé ; 

b) Aux fonction-
naires et agents publics
des collectivités territo-
riales, de l’Etat, des éta-
blissements publics qui
en dépendent, y compris

ceux mentionnés à l’arti-
cle 2 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires
relatives à la fonction pu-
blique hospitalière, aux
militaires, ainsi qu’aux
agents en fonctions dans
une organisation interna-
tionale intergouvernemen-
tale, comptant au moins
quatre ans de services
publics au 1er janvier de
l’année au titre de la-
quelle le concours est 
organisé, et titulaires
d’une qualification recon-
nue comme équivalente à
celle de l’emploi opéra-
tionnel réservé par leur
statut particulier aux sa-
peurs-pompiers profes-
sionnels mentionnés au a
par la commission men-
tionnée à l’article 9 du
présent décret ; 

c) Aux candidats
justifiant de quatre ans de
services publics auprès
d’une administration, un

organisme ou un établis-
sement mentionnés au
deuxième alinéa du 2° de
l’article 36 de la loi du 26
janvier 1984 susvisée,
dans les conditions fixées
par cet alinéa et par le dé-
cret n° 2010-311 du 22
mars 2010 susvisé. 

miSSionSmiSSionS

lieutenants

Ils exercent leurs 
fonctions dans les ser-
vices d’incendie et de se-
cours mentionnés à
l’article L. 1424-1 du code
général des collectivités
territoriales pour l’accom-
plissement des missions
définies à l’article 
L. 1424-2 du même code.

Ils coordonnent et diri-
gent les personnels et les
moyens engagés dans
toutes les missions dévo-
lues aux services départe-
mentaux d’incendie et de
secours, dont ils consti-
tuent l’encadrement inter-
médiaire.

1° A ce titre, ils ont
vocation à occuper les
emplois fixés par le décret
du 25 septembre 1990
susvisé, sous réserve
d’avoir satisfait aux obli-
gations de formation défi-
nies par arrêté du ministre
de l’intérieur ; les lieute-
nants de 2e classe ont
plus particulièrement vo-
cation à occuper des em-
plois dans les centres
d’incendie et secours ;

2° Les lieutenants
de sapeurs-pompiers pro-
fessionnels participent à
ces missions en qualité de
chef de groupe, sous ré-

serve d’avoir satisfait aux
obligations de formation
définies par un arrêté du
ministre de l’intérieur. Ils
peuvent également effec-
tuer des tâches de chef
d’agrès tout engin et de
chef d’agrès d’un engin
comportant une équipe ;

3° Ils participent en
outre aux actions de for-
mation incombant aux
services départementaux
d’incendie et de secours,
et peuvent se voir confier
des tâches de gestion ad-
ministrative et technique
au sein de ceux-ci ; 

lieutenants de 1re classe
et hors classe 

Ils ont vocation à occu-
per des emplois relatifs
aux domaines d’activités
mentionnés aux 1°, 2° et
3° correspondant à un ni-
veau particulier d’exper-
tise et de responsabilité. 

evolution deevolution de

cArrière cArrière 

Avancement de 
grade

lieutenants
de 1re classe

Pour 75% des postes à
pouvoir après  examen
professionnel, les lieute-
nants de 2e classe justi-
fiant, au 1er janvier de
l’année au titre de la-
quelle est établi le tableau
d’avancement, d’un an au
moins dans le 4e échelon
et de trois ans de services
effectifs dans ce grade ;
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Au choix, les lieutenants

de 2e classe justifiant, au
1er janvier de l’année au
titre de laquelle est établi
le tableau d’avancement,
d’un an au moins dans le
6e échelon et de cinq ans
de services effectifs dans
ce grade.

Lorsque aucune prom-
tion ne peut être pronon-
cée au titre d’une année
par défaut de candidat
admis à l’examen profes-
sionnel, une seule promo-
tion au choix peut être
prononcée par arrêté
conjoint du préfet et du
président du conseil d’ad-
ministration du service
départemental d’incendie
et de secours. Cette règle
ne peut être appliquée par
ces autorités qu’une fois
tous les deux ans.

Les dispositions du
deuxième alinéa de l’arti-
cle 13 du décret du 20 no-
vembre 1985 susvisé ne
sont pas applicables pour
la promotion au grade de
lieutenant de 1re classe.

Dès leur nomination, les
lieutenants de 2e classe
promus lieutenants de 1re
classe reçoivent la forma-
tion d’adaptation aux em-
plois définie par arrêté du
ministre de l’intérieur. Ils
ne peuvent se voir confier
les fonctions afférentes
qu’après validation de
cette formation. 

lieutenants
hors classe

Pour 75% des postes à
pouvoir après  examen
professionnel, les lieute-
nants de 1re classe justi-
fiant, au 1er janvier de
l’année au titre de la-
quelle est établi le tableau
annuel d’avancement, de
deux ans au moins dans

le 5e échelon et de trois
ans de services effectifs
dans ce grade ;

Au choix, les lieutenants
de 1re classe justifiant, au
1er janvier de l’année au
titre de laquelle est établi
le tableau annuel d’avan-
cement, d’un an au moins
dans le 6e échelon et de
cinq ans de services ef-
fectifs dans ce grade.

Lorsque aucune promo-
tion ne peut être pronon-
cée au titre d’une année
par défaut de candidat
admis à l’examen profes-
sionnel, une seule promo-
tion au choix peut être
prononcée par arrêté
conjoint du préfet et du
président du conseil d’ad-
ministration du service
départemental d’incendie
et de secours. Cette règle
ne peut être appliquée
par ces autorités qu’une
fois tous les deux ans.

Les dispositions du
deuxième alinéa de l’arti-
cle 13 du décret du 20 no-
vembre 1985 susvisé ne
sont pas applicables pour
la promotion au grade de
lieutenant hors classe.

Dès leur nomination, les
lieutenants de 1re classe
promus lieutenants hors
classe reçoivent la forma-
tion d’adaptation aux em-
plois définie par arrêté du
ministre de l’intérieur. Ils
ne peuvent se voir confier
les fonctions afférentes
qu’après validation de
cette formation. 

formAtionformAtion

Dès leur recrutement,
les lieutenants de 2e
classe stagiaires et les

lieutenants de 1re classe
s t a g i a i r e s  
reçoivent une formation
d’intégration et de profes-
sionnalisation à l’Ecole
nationale supérieure des
officiers de sapeurs-pom-
piers.  

Ceux qui n’avaient pas 
auparavant la qualité de
sapeur professionnel ne
peuvent se voir confier
des missions à caractère
opérationnel avant d’avoir
suivi la formation d’inté-
gration et de profession-
nalisation. 

Les lieutenants de 2e
cl.stagiaires et les lieute-
nants de 1re classe sta-
giaires peuvent, compte
tenu de leurs qualifica-
tions antérieures  être au-
torisés à participer à des
missions opérationnelles
et être dispensés de sui-
vre des formations corres-
pondant aux qualifications
déjà acquises.

Une commission exa-
mine le contenu des quali-
fications acquises par les
l
ieutenants stagiaires ci-
dessus mentionnés avant
leur nomination dans le
présent cadre d’emplois
et émet un avis sur les
dispenses partielles ou to-
tales de la formation d’in-
tégration et de
professionnalisation pré-
vue .

détAchementdétAchement

Peuvent être détachés
dans le présent cadre
d’emplois :

1° Les fonction-
naires civils et les mili-
taires appartenant à un
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corps, cadre d’emplois ou
emploi de catégorie B ou
de niveau équivalent ;

2° Les ressortis-
sants d’un Etat membre
de l’Union européenne ou
d’un autre Etat partie 
à l’accord sur l’Espace
économique européen
exerçant dans le ou les
Etats membres intéressés
dans les conditions fixées
par le décret n° 2010-311
du 22 mars 2010 relatif
aux modalités de recrute-
ments et d’accueil des
ressortissants des Etats
membres de l’Union euro-
péenne ou d’un autre Etat
partie à l’accord sur l’Es-
pace économique euro-
péen dans un corps, un
cadre d’emplois ou un
emploi de la fonction 
publique française.

Ils ne peuvent exercer
les fonctions et emplois
correspondant au grade
de détachement qu’après
avoir validé la totalité des
unités de valeur de la for-
mation prévue.

Toutefois, ils peuvent,
compte tenu de leurs qua-
lifications antérieures,
être dispensés de tout ou
partie des formations cor-
respondant aux qualifica-
tions déjà acquises.

Une commission exa-
mine le contenu des quali-
fications acquises par les
agents avant leur nomina-
tion dans le présent cadre
d’emplois et émet un avis
sur les dispenses totales
ou partielles de formation.
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

iB 325 333 347 359 374 393 418 436 457 486 516 548 576

im 310 316 325 334 345 358 371 384 400 420 443 466 486

mini 1a 2a 2a 2a 2a 7m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 3a 3m 3a 3m -

mAXi 1a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 4a 4a -
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1° Sergents de sapeurs-pompiers professionnels, titulaires des unités de valeur pour l’oc-

cupation de l’emploi de chef d’agrès tout engin, justifiant de neuf ans de services effectifs dans

le grade au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé ; 

2° Adjudants de sapeurs-pompiers professionnels justifiant de neuf ans de services ef-

fectifs en qualité de sous-officiers au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est

organisé ; 

3° Fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de l’Etat, des établisse-

ments publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9

janvier 1986  relative à la FPH, aux militaires, ainsi qu’aux agents en fonction dans une organi-

sation internationale intergouvernementale, comptant au moins 4 ans de services publics au 1er

janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé, et titulaires d’une qualification re-

connue comme équivalente à celle de l’emploi opérationnel réservé par leur statut particulier aux

sapeurs-pompiers professionnels mentionnés .

4° Candidats justifiant de 4 ans de services publics auprès d’une administration, un or-

ganisme ou un établissement mentionnés au deuxième alinéa du 2° de l’article 36 de la loi du 26

janvier 1984,  et par le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 susvisé. 

a) Aux sapeurs professionnels comptant au - 4 ans de services publics au 01/01 de l’an-

née au titre de laquelle le concours est organisé ; 

b) Aux fonctionnaires et agts. publics des collectivités territoriales, Etat, établissements pu-

blics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33  relative

à la FPH, militaires, ainsi qu’aux agts en fonctions dans une organisation internat. inter-

gouvernementale, comptant au - 4 ans de services publics au 01/01  de l’année au titre

de laquelle le concours est organisé, et titulaires d’une qualification reconnue comme

équivalente à celle de l’emploi opérationnel réservé par leur statut particulier aux sapeurs-

pompiers professionnels . 

c) Aux candidats justifiant 4 ans de services publics auprès d’une administration,  orga-

nisme, établissement mentionnés au 2ème al.  2° de l’art. 36 de la loi du 26 janvier 1984 . 

i n t e r n e

i n t e r n e

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
iB 404 430 450 469 497 524 555 585 619 646 675

im 365 380 395 410 428 449 471 494 519 540 562

mini 1a 1a 8m1a 8m1a 8m1a 8m1a 8m2a 5m2a 5m2a 5m2a 5m -

mAXi 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

iB 350 357 367 378 397 422 444 463 493 518 551 581 614

im 327 332 340 348 361 375 390 405 425 445 468 491 515

mini 1a 2a 2a 2a 2a 7m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 3a 3m 3a 3m -

mAXi 1a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 4a 4a -

Ouvert aux candi-

dats titulaires d’un

titre ou d’un diplôme

sanctionnant deux

années de formation

classée au moins au

niveau III, ou d’une

qualification recon-

nue comme équiva-

lente à l’un de ces

titres ou diplômes .

e x t e r n e
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tableau d’avancement / conditions
1° examen professionnel , les lieutenants de 1re cl. justifiant, au 01/01 de l’année au titre de la-

quelle est établi le tableau annuel d’avancement, de 2 ans au moins dans le 5e éch.et de trois ans

de services effectifs dans ce grade ;

2° Au choix, les lieutenants de 1re cl. justifiant, au 01/01 de l’année au titre de laquelle est établi le

tableau annuel d’avancement, d’1 an au moins dans le 6e échelon et de 5 ans de services effectifs

dans ce grade.

l i e u t e n A n t  d e  2 ème clASSe

l i e u t e n A n t de 1 ère clASSe

l i e u t e n A n t horS clASSe

Liste d’aptitude après avis de la

CAP pour les Agents de maîtrise

ayant 8 ans de services effectifs

dont 5 dans un cadre d’emplois

technique de la FPT et pour les Ad-

joints techniques principaux de 1re

classe ou Adjoints techniques prin-

cipaux de 1re classe des étab d’en-

sgt ayant 10 ans de services

effectifs dont 5 dans un cadre d’em-

plois technique  de la FPT.

tableau d’avancement / conditions
1° examen professionnel, les lieutenants de 2e classe justifiant, au 1er janvier de l’année au titre de

laquelle est établi le tableau d’avancement, d’un an au moins dans le 4e échelon et de trois ans de ser-

vices effectifs dans ce grade ;

2° Au choix, les lieutenants de 2e classe justifiant, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est éta-

bli le tableau d’avancement, d’un an au moins dans le 6e échelon et de cinq ans de services effectifs

dans ce grade.

P r o m o t i o n  i n t e r n e
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Cadre d’emplois des:

officiers de sapeurs-pompiers 
professionnels 
Décret  n°  2001-682 du 30 ju i l le t  2001  (Statut  part icul ier)

Grades:
. C a p i t a i n e .

. C o m m a n d a n t .

. L i e u t e n a n t - C o l o n e l .

. C o l o n e l s .

catégorie
A

Le cadre d'emplois comprend :

- un grade de recrutement : capitaine.

- trois grades d'avancement : commandant, lieutenant-colonel

et colonel.

mode d’AccèSmode d’AccèS

capitaine

concours externe 

Ouvert pour 60 % des
places offertes. (au titre
de l’externe et de l’in-
terne) 

Aux candidats titulaires,
au 1er janvier de l'année
du concours, d'une li-
cence, ou d'un autre titre
ou diplôme classé au
moins au niveau II ou
d'une qualification recon-
nue comme équivalente à
l'un de ces titres ou di-
plômes dans les condi-
tions fixées par décret .

concours interne

Ouvert pour 40 % des

places offertes. (au titre
de l’interne et de l’ex-
terne) 

a) Aux lieutenants
de sapeurs-pompiers pro-
fessionnels qui justifient,
au 1er janvier de l'année
du concours, de trois ans
de services effectifs cu-
mulés en qualité de lieu-
tenant.

b) Aux fonction-
naires et agents publics
des collectivités territo-
riales, de l'Etat, des éta-
blissements publics qui en
dépendent, y compris
ceux mentionnés à l'arti-
cle 2 de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires
relatives à la fonction pu-
blique hospitalière, aux
militaires, ainsi qu'aux
agents en fonctions dans
une organisation interna-
tionale intergouvernemen-

tale, comptant au moins
quatre ans de services
publics au 1er janvier de
l'année au titre de la-
quelle le concours est or-
ganisé, et titulaires d'une
qualification reconnue
comme équivalente à
celle de l'emploi opéra-
tionnel réservé par leur
statut particulier aux sa-
peurs-pompiers profes-
sionnels mentionnés au
«a» par la commission
mentionnée à l'article 14-
1 du décret 2001-682.

c) Aux candidats
justifiant de quatre ans de
services publics auprès
d'une administration, un
organisme ou un établis-
sement mentionnés au
deuxième alinéa du 2° de
l'article 36 de la loi du 26
janvier 1984, dans les
conditions fixées par cet
alinéa et par le décret n°
2010-311 du 22 mars
2010 relatif aux modalités
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de recrutement et d'ac-
cueil des ressortissants
des Etats membres de
l'Union européenne ou
d'un autre Etat partie à
l'accord sur l'Espace éco-
nomique européen dans
un corps, un cadre d'em-
plois ou un emploi de la
fonction publique fran-
çaise susvisé

Promotion interne

Peuvent être inscrits sur
la liste d'aptitude les lieu-
tenants hors classe de 
sapeurs-pompiers profes-
sionnels justifiant, au 1er
janvier de l'année au titre
de laquelle le recrutement
par cette voie est orga-
nisé, de quatre ans de
services effectifs dans ce
grade.

L'inscription sur la liste
d'aptitude ne peut interve-
nir qu'au vu de l'attesta-
tion établie par l'Ecole
nationale supérieure des
officiers de sapeurs-pom-
piers, précisant que le bé-
néficiaire a accompli,
dans son cadre d'emplois
d'origine, la totalité de ses
obligations de formation
d'intégration et de profes-
sionnalisation pour les pé-
riodes révolues.

miSSionSmiSSionS

capitaines, comman-
dants, lieutenants-
colonels , colonels.

Les capitaines, com-
mandants, lieutenants-co-
lonels et colonels de
sapeurs-pompiers profes-
sionnels exercent leurs
fonctions dans les ser-
vices d'incendie et de se-
cours mentionnés à

l'article L. 1424-1 du code
général des collectivités
territoriales pour l'accom-
plissement des missions
définies à l'article L. 1424-
2 du même code. Ils sont
placés pour l'exercice de
leurs fonctions sous l'au-
torité des directeurs dé-
partementaux des
services d'incendie et de
secours.

capitaines.

Ils coordonnent les opé-
rations et dirigent, selon
les qualifications qu'ils
détiennent, les person-
nels et les moyens dans
les missions dévolues aux
services d'incendie et de
secours. Il peut leur être
confié des fonctions tech-
niques, administratives et
de formation.

Les capitaines exercent
les fonctions de chef de
colonne. Ils peuvent occu-
per celles de chef de cen-
tre de secours, de chef de
centre de secours princi-
pal ou de chef de service
dans un centre, un grou-
pement ou une direction.

commandants, lieute-
nants-colonels, colo-
nels.

Ils sont chargés de pré-
parer et mettre en oeuvre
les décisions de leurs au-
torités d'emploi. Ils assu-
rent les tâches de
conception, d'encadre-
ment et de commande-
ment des personnels
placés sous leur autorité,
conformément aux règle-
ments du service départe-
mental d'incendie et de
secours dans lequel ils
sont en fonction.

Ils peuvent occuper les

fonctions de chef de site,
chef de poste de com-
mandement, commandant
des opérations de se-
cours.

Ils peuvent être chargés
des emplois de direction
des services d'incendie 
et de secours dans les
conditions fixées par le
décret du 30 juillet 2001 .

evolution evolution 

de cArrière de cArrière 

Avancement

de grade

commandants

Peuvent être nommés
commandants au choix,
par voie d'inscription sur
un tableau annuel d'avan-
cement établi après avis
de la commission admi-
nistrative paritaire, en ap-
plication du 1° de l'article
79 de la loi du 26 janvier
1984 susvisée, les capi-
taines qui justifient de
cinq ans de services ef-
fectifs dans leur grade au
1er janvier de l'année au
titre de laquelle est
dressé le tableau annuel
d'avancement.
II.- Dès leur nomination,
les capitaines promus
commandants reçoivent la
formation d'adaptation
aux emplois définie par
arrêté du ministre de 
l'intérieur. Ils ne peuvent
se voir confier les fonc-
tions afférentes qu'après
validation de cette forma-
tion.
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lieutenants-colonels

Peuvent être nommés
lieutenants-colonels au
choix, par voie d'inscrip-
tion sur un tableau annuel
d'avancement établi après
avis de la commission ad-
ministrative paritaire, en
application du 1- de l'arti-
cle 79 de la loi du 26 jan-
vier 1984 susvisée, les
commandants qui justi-
fient de cinq ans de ser-
vices effectifs dans leur
grade et qui ont acquis à
cette date la formation
d'adaptation à l'emploi dé-
finie par arrêté du ministre
de l'intérieur.

colonels 

Peuvent être nommés
colonels au choix, par
voie d'inscription sur un
tableau annuel d'avance-
ment établi après avis de
la commission administra-
tive paritaire en applica-
tion du 1o de l'article 79
de la loi du 26 janvier
1984 susvisée, les lieute-
nants-colonels qui :

1° Soit justifient de
trois ans de services ef-
fectifs dans leur grade et
exercent la fonction de di-
recteur départemental des
services d'incendie et de
secours ;

2° Soit justifient de
cinq ans de services ef-
fectifs dans leur grade et
sont affectés à l'un des
autres emplois de direc-
tion mentionnés à l'article
R.1424-19 du code géné-
ral des collectivités terri-
toriales.

formAtionformAtion

Peuvent être détachés
dans le présent cadre
d'emplois, sous réserve

qu'ils exercent des fonc-
tions de même nature que
celles définies par le sta-
tut.

1° Les fonction-
naires et les militaires ap-
partenant à un corps,
cadre d'emplois ou emploi
de catégorie A ou de ni-
veau équivalent ;

2° Les ressortis-
sants d'un Etat membre
de la Communauté euro-
péenne ou d'un autre Etat
partie à l'accord sur l'Es-
pace économique euro-
péen exerçant dans le ou
les Etats membres inté-
ressés.

Ils ne peuvent exercer
les fonctions et emplois
correspondant au grade
de détachement qu'après
avoir acquis, le cas
échéant, la formation
d'adaptation à l'emploi .

Toutefois, ils peuvent,
compte tenu de leurs qua-
lifications, être dispensés
de tout ou partie des for-
mations correspondant
aux qualifications déjà 
acquises.

Une commission insti-
tuée dans les conditions
fixées par arrêté du minis-
tre de l'intérieur examine
le contenu des qualifica-
tions acquises par les
agents avant leur nomina-
tion dans le présent cadre
d'emplois et émet un avis
sur les dispenses totales
ou partielles des forma-
tions prévues. 

Les agents  peuvent
être détachés dans le pré-
sent cadre d'emplois au
grade de capitaine, com-
mandant, lieutenant-colo-
nel ou colonel si l'indice
brut terminal de leur
grade ou emploi d'origine
est au moins égal à l'in-
dice afférent au dernier

échelon, respectivement,
du grade de capitaine,
commandant, lieutenant-
colonel ou colonel.
Par dérogation , les mili-
taires des grades de capi-
taine ou lieutenant de
vaisseau, de commandant
ou capitaine de corvette
sont détachés dans le
grade correspondant du
présent cadre d'emplois,
sous réserve des condi-
tions d'ancienneté sui-
vantes :

- Capitaine ou lieu-
tenant de vaisseau justi-
fiant d'au moins dix
années de services effec-
tifs en qualité d'officier
(grade et ancienneté de
service dans le corps
d'origine) : Capitaine
(grade de détachement)

- Commandant ou
capitaine de corvette jus-
tifiant d'au moins quinze
années de services effec-
tifs en qualité d'officier
(grade et ancienneté de
service dans le corps
d'origine) : Commandant
(grade de détachement).
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1 2 3 4 5 6

iB 801 852 901 980 1015 HEA

im 658 696 734 794 821 -

mini 2a 2a 6m 2a 6m 2a 6m 2a 6m -

mAXi 2a 9m 3a 3a 3a 3m 3a 3m -

1 2 3 4 5 6 7

iB 560 620 700 771 831 910 966

im 475 520 581 635 681 741 783

mini 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 6m 2a 6m -

mAXi 2a 2a 2a 6m 2a 6m 3a 3m 3a 3m -

1 2 3 4 5 6 7

iB 520 565 620 695 759 821 881

im 446 478 520 577 626 673 719

mini 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 6m 2a 6m -

mAXi 2a 2a 2a 6m 2a 6m 3a 3m 3a 3m -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

iB 379 430 458 492 540 588 621 668 710 750

im 349 380 401 425 459 496 521 557 589 619

mini 1a 6m 1a 2a 2a 3m 2a 9m 2a 9m 3a 3a 3a -

mAXi 1a 6m 1a 2a 6m 3a 3a 6m 3a 6m 4a 4a 4a -
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c o l o n e l

l i e u t e n A n t  -  c o l o n e l

c o m m A n d A n t

c A P i t A i n e

a) Lieutenants qui justifient, au 1er janvier de

l'année du concours, de trois ans de services ef-

fectifs cumulés en qualité de lieutenant ;

b) fonctionnaires et agents publics des: collecti-

vités territoriales, Etat, FPH, militaires. Agents en

fonctions dans une organisation internationale

intergouvernementale, comptant au moins 4 ans

de services publics au 01/01 de l'année au titre

de laquelle le concours est organisé, et titulaires

d'une qualification reconnue comme équi-

valente .

c) Candidats justifiant de 4 ans de services pu-

blics auprès d'une administration, un organisme

ou un établissement mentionnés au deuxième

alinéa du 2° de l'article 36 de la loi du 26/01/84.

i n t e r n e

Ouvert pour 60 % des

places. 

Aux candidats titu-

laires, au 01/01  de

l'année du concours,

d'une licence, ou 

d'un titre ou diplôme

classé au moins 

au niv. II ou d'une

qualification reconnue

comme équivalente .

e x t e r n e

Lieutenants hors classe

justifiant, au 1er janvier

de l'année au titre de la-

quelle le recrutement par

cette voie est organisé,

de quatre ans de services

effectifs dans ce grade.

P r o m o  -  i n t e r n e

Inscription au tableau  d'avancement établi après avis de la CAP,  les capitaines qui

justifient de 5 ans de services effectifs dans leur grade au 1er janvier de l'année. 

Inscription au tableau  d'avancement , après avis de la CAP,  les commandants qui

justifient de 5 ans de services effectifs dans leur grade et qui ont acquis à cette date

la formation d'adaptation à l'emploi définie .

Au choix, après avis de la CAP , les lieutenants-colonels qui :

1° Soit justifient de trois ans de services effectifs dans leur grade et exercent

la fonction de directeur départemental des services d'incendie et de secours ;

2° Soit justifient de cinq ans de services effectifs dans leur grade 

et sont affectés à l'un des autres emplois de direction mentionnés à

l'article R.1424-19 du CGCT.
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mode d’AccèSmode d’AccèS

Par concours sur titres

Ouvert aux candi-
dats titulaires soit du di-
plôme d'Etat d'infirmier,
soit d'une autorisation
d'exercer la profession
d'infirmier, soit d'un titre
admis comme équivalent
et figurant sur une liste
établie par arrêté du mi-
nistre chargé de la santé.

miSSionSmiSSionS

Les membres du
cadre d'emplois exercent
leurs fonctions dans les
services départementaux
d'incendie et de secours
au sein du service de
santé et de secours mé-
dical mentionné à l'article
L. 1424-1 du code géné-
ral des collectivités terri-
toriales.

Ils participent prin-
cipalement aux missions
définies à l'article R.
1424-24 du même code.

Ils sont placés
sous l'autorité du méde-
cin-chef, mentionné à
l'article R. 1424-26 de ce
code, et relèvent de leur
chef de centre ou du chef
d'un des services men-
tionnés à l'article R.
1424-1 du même code.

evolution evolution 

de cArrière de cArrière 

Avancement 

de grade

infirmiers principaux

Peuvent être nom-
més infirmiers principaux
de sapeurs-pompiers
professionnels, après
inscription sur un tableau
d'avancement établi
après avis de la commis-
sion administrative pari-
taire et dans la limite
fixée à l'alinéa suivant,
les infirmiers de sapeurs-
pompiers professionnels

ayant atteint le 6e éche-
lon de leur grade et
comptant au moins dix
ans de services effectifs
dans le cadre d'emplois.

infirmiers-chefs

Peuvent être nom-
més infirmiers-chefs de
sapeurs-pompiers pro-
fessionnels après inscrip-
tion sur un tableau
d'avancement établi
après avis de la commis-
sion administrative pari-
taire :

1. Les infirmiers 
principaux ayant 
un an d'ancienneté
dans le cinquième 
échelon de leur 
grade ;

2. Après examen 
professionnel, les 
infirmiers et les in
firmiers principaux
ayant accompli au 
moins huit ans de 
services effectifs 
dans le cadre 
d'emplois.

Cadre d’emplois des:

infirmiers de sapeurs-pompiers 
professionnels 
Décret  n°  2000-1009 du 16 octobre 2000 (Statut  part icul ier)

Grades:
.Infirmier.

. Infirmier principal.

. Infirmier chef.

catégorie
B
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L'examen profes-
sionnmentionné au 2° du
présent article comporte
des épreuves dont les
modalités et les pro-
grammes sont fixés par
arrêté conjoint du ministre
chargé de la sécurité ci-
vile et du ministre chargé
de la santé.

détAchementdétAchement

Les fonctionnaires
appartenant à un cadre
d'emplois, corps ou em-
ploi de catégorie B, justi-
fiant de l'un des titres 
ou diplômes requis pour
se présenter au concours
d'accès au cadre d'em-
plois des infirmiers de 
sapeurs-pompiers profes-
sionnels, peuvent être dé-
tachés dans le cadre
d'emplois précité si l'in-
dice brut de début de leur
grade ou emploi est au
moins égal à l'indice brut
afférent au premier éche-
lon du grade d'infirmier de
sapeurs-pompiers profes-
sionnels.

Ils doivent suivre
avec succès une forma-
tion d'intégration d'appli-
cation dont les modalités
sont fixées par arrêté du
ministre chargé de la sé-
curité civile.
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1 2 3 4 5 6 7

iB 472 455 485 522 557 595 638

im 375 398 420 448 472 501 534

mini 1a 1a 6m 1a 6m 2a 6m 2a 6m 2a 6m -

mAXi 1a 2a 6m 2a 6m 3a 6m 3a 6m 3a 6m -

1 2 3 4 5 6 7 8

iB 322 346 372 407 443 480 519 558

im 308 324 343 367 390 416 446 473

mini 1a 2a 3a 3a 4a 4a 4a -

mAXi 2a 2a 6m 3a 6m 3a 6m 4a 6m 4a 6m 4a 6m -

1 2 3 4 5

iB 475 499 530 565 593

im 411 430 454 478 500

mini 3a 3a 3a 4a -

mAXi 3a 3m 3a 3m 3a 3m 4a 3m -
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tableau d’avancement / conditions :
avoir atteint le 6e échelon

et justifier d’au moins 10 ans de services effectifs dans le cadre d’emplois

e x t e r n e

Sur titres :
- âgés de 40 ans au plus au 1er janvier de l’année du concours

- et titulaires du diplôme d’Etat d’infirmier

ou d’une autorisation d’exercer la profession d’infirmier

ou d’un titre admis comme équivalent et figurant sur 

une liste établie par arrêté

L i s t e  d ’ a p t i t u d e  a p r è s  c o n c o u r s

tableau d’avancement / conditions :
- avoir 1 an d’ancienneté au moins dans le 5e échelon

- ou justifier de 8 ans de services effectifs dans le cadre d’emplois 

+ examen professionnel

i n f i r m i e r - c h e f

i n f i r m i e r  P r i n c i P A l
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mode d’AccèSmode d’AccèS

Par concours interne 

Ouvert, pour 90 %
au plus et 80 % au moins
des postes mis au
concours, d'une part, aux
fonctionnaires relevant 
du cadre d'emplois des 
infirmiers de sapeurs-
pompiers professionnels,
titulaires du brevet d'infir-
mier de sapeurs-pompiers 
professionnels et du 
diplôme sanctionnant la
formation d'adaptation à
l'emploi de niveau groupe-
ment et comptant, au 1er
janvier de l'année du
concours, au moins cinq
ans de services effectifs
accomplis dans leur cadre
d'emplois, d'autre part,
aux agents non titulaires
des services départemen-
taux d'incendie et de se-
cours qui justifient de l'un
des diplômes d'accès au
cadre d'emplois des infir-
miers de sapeurs-
pompiers professionnels
ainsi que du brevet d'infir-
mier de sapeurs-pompiers 
professionnels et du di-
plôme sanctionnant la for-
mation d'adaptation à
l'emploi de niveau groupe-
ment, ayant accompli 

au moins cinq ans de 
services effectifs en qua-
lité d'infirmier de sapeurs-
pompiers professionnels.

Par concours sur titres

Ouvert, pour 10 %
au moins et 20 % au plus
des postes mis au
concours, aux candidats
titulaires de l'un des 
diplômes d'accès au
cadre d'emplois des 
infirmiers de sapeurs-
pompiers professionnels
ainsi que du diplôme de
cadre de santé ou d'un
titre équivalent, justifiant
de l'exercice d'une acti-
vité professionnelle d'infir-
mier pendant au moins
cinq ans à temps plein ou
une durée de cinq ans
d'équivalent temps plein

miSSionSmiSSionS

Les infirmiers d'en-
cadrement de sapeurs-
pompiers professionnels
ont vocation à exercer
leurs fonctions dans les
services départementaux
d'incendie et de secours.
Ils peuvent exercer des
fonctions de même nature

auprès de l'Etat, de ses
établissements publics ou
d'organismes d'intérêt gé-
néral.

Ils peuvent occuper,
sous l'autorité du méde-
cin-chef, les emplois d'in-
firmier de chefferie ou de
groupement et assurent à
ce titre :

1° Des fonctions d'enca-
drement des infirmiers de
sapeurs-pompiers, profes-
sionnels et volontaires ;

2° Des missions d'assis-
tance au médecin-chef,
au pharmacien-chef et
aux médecins des groupe-
ments ;

3° Des fonctions de for-
mation des infirmiers et
des  sapeurs -pompiers
pro fess ionne ls  e t  vo -
lonta i res.

détAchementdétAchement

Les  fonc t ion-
na i res  de  ca tégor ie  A
exerçan t  des  fonc t ions
de nature équiva lente à
ce l les  dé f in ies  à  l ' a r t i -
c le  2  peuvent  ê t re  
détachés dans le  cadre
d 'emplo is  d ' in f i rm ie rs
d 'encadrement  s ' i l s  

Cadre d’emplois des:

infirmiers d’encadrement 
de sapeurs-pompiers professionnels 
Décret  n°  2006-1719 du 23 décembre 2006 (Statut  part icul ier)

Grade:
- In f i rmier  d ’encadrement .

catégorie
A
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jus t i f ient  de l 'un des d i -
p lômes ou  t i t res  dé te -
nus  par  les  agents
ayant  voca t ion  à  se
présente r  au  concours
ment ionné au  2°  de
l 'ar t ic le  5  e t  s ' i ls  appar-
t iennent  à  un  corps  ou
cadre  d 'emplo is  don t
l ' i nd ice  b ru t  te rmina l
es t  au  mo ins  éga l  à
740.
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1 2 3 4 5 6 7 8

iB 430 480 520 558 589 627 664 740

im 380 416 446 473 497 526 554 611

mini 1a 2a 2a 3a 3a 4a 4a -

mAXi 1a 6m 2a 6m 2a 6m 3a 6m 3a 6m 4a 3m 3a 6m -
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e x t e r n e

Candidats titulaires :

- de l’un des diplômes d’accès

au cadre d’emplois des infir-

miers de sapeur-pompiers pro-

fessionnels,

- et du diplôme de cadre de

santé ou d’un titre équiva-

lent,

- et justifiant de l’exercice

d’une activité professionnelle

d’infirmier pendant au moins 5

ans à temps plein ou une

durée de 5 ans d’équivalent

temps plein.

L i s t e  d ’ a p t i t u d e  a p r è s  c o n c o u r s

i n t e r n e

fonctionnaires relevant du
cadre et d’emplois des infir-
miers de sapeurs-pompiers
professionnels

conditions :
- Candidats titulaires :

- du brevet d’infirmier de sa-

peurs-pompiers profession-

nels,

- et du diplôme sanctionnant 

la formation d’adaptation à

l’emploi de niveau groupe-

ment,

- et 5 ans au moins de services

effectifs accomplis dans le

cadre d’emplois au 1er janvier

de l’année du concours.

i n t e r n e

Agents non titulaires des
SdiS

conditions :
Candidats titulaires :

- de l’un des diplômes d’accès

au cadre d’emplois des infir-

miers de sapeurs-pompiers

professionnels,

- du brevet d’infirmier de sa-

peurs-pompiers profession-

nels,

- et du diplôme sanctionnanant

la formation d’adaptation à

l’emploi de niveau groupe-

ment,

- et 5 ans au moins de services

effectifs en qualité d’infirmier

de sapeurs-pompiers profes-

sionnels.

i n f i r m i e r  d ’ e n c A d r e m e n t
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Cadre d’emplois des:

médecins et Pharmaciens
de sapeurs-pompiers professionnels 
Décret  n°  2000-1008 du 16 octobre 2000 (Statut  part icul ier)

Grades:
- Médecin et  Pharmacien de 2ème c lasse.

- Médecin et  Pharmacien de 1ère c lasse.  

- Médecin et  Pharmacien hors  c lasse.

- Médecin et  Pharmacien de c lasse except ionnel le .

catégorie
A

mode d’AccèSmode d’AccèS

concours externe

Pour les candidats,
âgés de trente-cinq ans
au plus au 1er janvier 
de l'année du concours,
déclarés admis à un
concours sur titres ouvert
aux candidats remplissant
les conditions d'exercice
de la médecine ou de la
pharmacie en France.

miSSionSmiSSionS

Les médecins et
pharmaciens de sapeurs-
pompiers professionnels
exercent leurs fonctions
dans les services départe-
mentaux d'incendie et de
secours au sein du ser-
vice de santé et de se-
cours médical mentionné
à l'article L. 1424-1 du
code général des collecti-
vités territoriales. Ils par-
ticipent aux missions
définies à l'article R.
1424-24 du même code.

Ils sont placés sous
l'autorité du médecin-chef
mentionné à l'article R.
1424-26 de ce code et re-
lèvent de leur chef de
centre ou du chef d'un des
services mentionnés à
l'article R. 1424-1 du
même code.

Dans l'exercice de
leurs fonctions, ils sont
tenus au secret médical et
au respect des règles pro-
fessionnelles.

evolutionevolution

de cArrièrede cArrière

Avancement de

grade

médecins 
et pharmaciens 
de 1re classe

Peuvent être nom-
més médecins et pharma-
ciens de 1re classe au
choix, par voie d'inscrip-

tion sur un tableau annuel
d'avancement établi après
avis de la commission ad-
ministrative paritaire en
application du 1° de l'arti-
cle 79 de la loi du 26 jan-
vier 1984 susvisée, les
médecins et pharmaciens
de 2e classe qui justifient
de cinq ans de services
effectifs dans leur grade.

médecins 
et pharmaciens 
hors classe

Peuvent être nom-
més médecins et pharma-
ciens hors classe au
choix, par voie d'inscrip-
tion sur un tableau annuel
d'avancement établi après
avis de la commission ad-
ministrative paritaire en
application du 1° de l'arti-
cle 79 de la loi du 26 jan-
vier 1984 susvisée, les
médecins et pharmaciens
de 1re classe qui justifient
de cinq ans de services
effectifs dans leur grade.
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médecins 
et pharmaciens de
classe exceptionnelle

Peuvent être nom-
més médecins et phar-
maciens de classe excep-
tionnelle au choix, par
voie d'inscription sur un
tableau annuel d'avance-
ment établi après avis de
la commission administra-
tive paritaire en applica-
tion du 1° de l'article 79
de la loi du 26 janvier
1984 susvisée, les méde-
cins et pharmaciens hors
classe qui justifient de
trois ans de services ef-
fectifs dans leur grade.

détAchementdétAchement

Les membres de
l'inspection générale des
affaires sociales ayant la
qualité de docteur en mé-
decine, les médecins et
les pharmaciens territo-
riaux, les médecins et
pharmaciens titulaires de
la fonction publique de
l'Etat ou des établisse-
ments publics qui en dé-
pendent, les praticiens
hospitaliers, ainsi que les
médecins titulaires des
organisations internatio-
nales intergouvernemen-
tales et des organismes
publics de recherche ap-
partenant à un corps ou à
un emploi de catégorie A
peuvent être détachés
dans le cadre d'emplois
des médecins et des
pharmaciens de sapeurs-
pompiers professionnels.



43

f i l i è r e  S A P e u r S - P o m P i e r S  P r o f e S S i o n n e l S

G u i d e  - f p t  -

S i t e  S e r v i c e s  p u b l i c s : w w w . f o t e r r i t o r i a u x . o r g

c



44

f i l i è r e  S A P e u r S - P o m P i e r S  P r o f e S S i o n n e l S

G u i d e  - f p t  -

S i t e  S e r v i c e s  p u b l i c s : w w w . f o t e r r i t o r i a u x . o r g

c

1 2 3 4 5 6 7 8

iB 429 480 513 563 612 655 701 750

im 379 416 441 477 514 546 582 619

mini 1a 1a 1a 6m 1a 6m 1a 6m 1a 6m 1a 6m -

mAXi 1a 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a -

1 2 3 4 5 6 7

iB 563 612 655 701 750 830 881

im 477 514 546 582 619 680 719

mini 1a 1a 1a 6m 1a 6m 1a 6m 2a -

mAXi 1a 6M 1a 6m 2a 2a 2a 3a -

1 2 3 4 5 6

iB 830 901 966 1015 HEA HEB

im 680 734 783 821 - -

mini 1a 1a 6m 1a 6m 1a 6m 2a -

mAXi 1a 6m 2a 2a 2a 3a -

1 2 3 4 5 6

iB 650 701 750 830 901 966

im 543 582 619 680 734 783

mini 1a 1a 6m 1a 6m 1a 6m 1a 6m -

mAXi 1a 6m 2a 2a 2a 2a -
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tableau d’avancement / condition :
5 ans au moins de services effectifs dans le grade de 1re classe

tableau d’avancement / condition :
5 ans au moins de services effectifs dans le grade de 2e classe

e x t e r n e

Sur titres : Candidats

- remplissant les conditions d’exercice de la médecine ou de la

pharmacie en France.

L i s t e  d ’ a p t i t u d e  a p r è s  c o n c o u r s

m e d e c i n  e t  P h A r m A c i e n  d e  c l A S S e  e X c e P t i o n n e l l e

tableau d’avancement / condition :
3 ans au moins de services effectifs dans le grade de médecin et pharmacien hors classe

m e d e c i n  e t  P h A r m A c i e n  h o r S  c l A S S e

m e d e c i n  e t  P h A r m A c i e n  d e  1 r e  c l A S S e

m e d e c i n  e t  P h A r m A c i e n  d e  2 e  c l A S S e
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